
 

JOSSIGNY face au COVID-19 

 

 

Nous savons que cette crise sanitaire, vous pèse ! Mais pour     

éviter la propagation du virus, il est de la responsabilité de tous les              

habitants de respecter les consignes de confinement et les gestes                       

barrières (largement diffusés sur  les chaines télévisées). 

Vos déplacements doivent se limiter  aux activités de                           

premières nécessités (médicaments – alimentation !). 

Des attestations sont disponibles sur la porte de la Mairie. Malgré 

un fonctionnement restreint, l’accueil téléphonique (01-64-02-21-90) est 

assuré par un agent de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 tous les jours 

(juste en matinée le mercredi). 

Nous constatons que dans cette période anxiogène pour les                          

séniors, ou les personnes fragiles, vous êtes nombreux à proposer votre 

aide. Je vous remercie pour votre solidarité nécessaire et rassurante. 

Chacun peut consulter nos différentes sources d’informations, sur 

le site communal, sur l’application « PanneauPocket », demander de 

l’aide sur Voisins Vigilants, ou via la permanence téléphonique. 

Vous l’avez appris dernièrement le confinement risque de se                       

prolonger en partie à cause de l’inconséquence de quelques-uns qui 

s’imaginent intouchables, immunisés ou sont simplement égoïstes. 

Prouvons, ensemble, qu’à Jossigny, nous prenons nos                                     

responsabilités en restant chez nous, en respectant les consignes                          

gouvernementales de bon sens, pour venir à bout du COVID-19 et                         

reprendre une vie NORMALE. 

 

       Bien à vous, 

 

                                 Patrick MAILLARD  
 

J O S S I G N Y  —  A V R I L  2 0 2 0  

FLASH INFO 

http://jossigny.fr/ 

Vous avez 65 ans et 

plus : 

N'hésitez pas à                      

téléphoner au 

0164022190 (mairie), 

pour nous signifier vos 

besoins et notamment 

en ce qui                   

concerne le                                

ravitaillement. 
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Jeu : les 7 erreurs de Pâques  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrez bien l’œil et trouvez les 7 erreurs qui se sont glissées dans le second dessin 

Commission communale pour l’information : M. MAILLARD, Président de droit, M. GROSBOIS, vice-président 

 

COMMERCE DE PROXIMITÉ 

Dans cette période incertaine, nos commerces sont toujours ouverts :  
-"l'Escale" le bar tabac vous propose des sandwichs, tous les jours, ou 
des plats à emporter sur commande (24 heures avant), 
-l'Epicerie vous accueille pour vos courses de 9h à 21h, sans                             
interruption. 
                                       N'hésitez pas à les contacter! 

 
 

Le préfet de Seine-et-Marne interdit les déplacements 
liés au sport. 

Depuis le mercredi 8 avril 2020, il n’est plus possible de                       
pratiquer une activité physique en extérieur en Seine-et-Marne 

pour faire respecter le confinement. 
Il est donc interdit de se promener ou de faire du sport entre 10 h 

et 19 h, partout en Seine-et-Marne.  
Cette interdiction est valable tous les jours.                                                 

L’arrêté du préfet est, pour le moment, valable jusqu’au 15 avril 
2020.  

Solutions : antenne papillon, clochette muguet, chaussure garçon, fleur bleue, œuf à gauche de la maison, 

herbe à droite de la maison et tâche jaune en haut de la maison. 

https://jossigny.fr/fr/nw/684673/183055/commerce-de-proximite

